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n° 89 546 du 11 octobre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mai 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 26 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me BARBIEUX loco Me B. SOENEN,

avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’appartenance ethnique

dioula. Vous avez 38 ans et avez deux enfants ; ces derniers se trouvent actuellement en Côte d’Ivoire.

Vous êtes séparé de leur maman.

En 2005 ou 2006, vous faites la connaissance d'[A.Z.], un libanais, dans le cadre de votre activité

professionnelle. Vous entamez une bonne relation amicale avec lui, pendant plusieurs mois. Vous ne

soupçonnez pas l’orientation sexuelle d’[A.Z.]. À une occasion, [A.] vous embrasse sur la bouche. Vous

êtes surpris et le lui faites savoir. Il vous donne de l’argent et vous prête sa voiture. Plus tard, il vous
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appelle pour vous demander votre avis sur ce qu’il s’est passé. Vous ne savez pas quoi lui répondre et

l’invitez à en discuter. Vous vous rencontrez et il vous explique que si vous acceptez d’avoir des

relations sexuelles avec lui, il vous promet un avenir meilleur. Vous acceptez ; le samedi 22 mars 2008

vous avez pour la première fois une relation sexuelle avec [A.Z.]. Au départ, vous faites cela

uniquement pour l’argent. Au fil de temps, vos sentiments envers [A.] évoluent et vous tombez

amoureux de lui.

Fin septembre 2010, [A.] se rend chez vous et vous avez des relations sexuelles avec lui. La mère de

vos enfants, [M.F.], vous surprend pendant vos ébats. Elle raconte ce qu’elle a vu à sa mère qui,

dubitative, va trouver votre oncle. Votre oncle vous demande alors de jurer sur la tête de vos enfants

que vous n’êtes pas un homosexuel ; vous lui dites que vous ne pouvez pas le faire. Votre oncle

organise alors une réunion familiale. Il demande à chacun de jurer sur le Coran, ce que vous ne pouvez

pas faire. Votre père vous lance un ultimatum : soit vous jurez sur le Coran, soit vous partez. Vous

décidez de partir. Votre père vous poursuit avec un bâton et vous menace. Le jour même, vous quittez

Lakota pour Abidjan. Vous trouvez refuge chez un ami, [A.D.], pendant quelques jours. Un jour, vous

l’entendez proférer des propos méprisants au sujet de votre orientation sexuelle. Ne vous sentant plus

en sécurité, vous demandez l’aide d'[A.]. Il vous emmène à l’hôtel de l’Amitié, où vous restez 22 jours.

Pendant votre séjour à l’hôtel de l’amitié, vous demandez à [A.] de vous aider à quitter le pays, ce qu’il

fait.

Vous quittez la Côte d’Ivoire le 22 octobre 2010 et arrivez le lendemain en Belgique. Vous demandez

l’asile le 26 octobre 2010. Arrivé en Belgique, vous entrez à 5 ou 6 reprises en contact avec [A.]. Il vous

déçoit car il parle comme si votre relation n’avait pas existé. Vous êtes également en contact avec des

amis qui vous donnent des nouvelles de votre famille.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Si votre orientation sexuelle n’est pas en tant que telle remise en cause dans le cadre de la

présente décision, le Commissariat général considère que les persécutions que vous dites avoir

rencontrées en raison de votre orientation sexuelle ne sont pas établies.

Vous déclarez avoir été surpris par votre ancienne compagne, dans le courant de la fin septembre 2010,

alors que vous étiez en train d’avoir des relations sexuelles avec [A.Z.].

Vous déclarez que votre ex-compagne venait tous les vendredis, aux environs de 16 heures (rapport

d’audition – p. 19). Vous soutenez qu’elle ne s’est pas présentée à l’heure habituelle le jour où elle vous

a surpris ; il était 18 heures (ibidem). Vous déclarez également qu’il n’était pas dans vos habitudes

d’avoir des relations sexuelles avec [A.] chez vous, un vendredi (ibidem). Sachant que votre ex-

compagne avait l’habitude de se présenter à votre domicile chaque vendredi fin d’après-midi, le CGRA

estime votre attitude risquée hautement invraisemblable. Il n’est en effet pas compréhensible que vous

ayez pris le risque d’avoir des relations intimes avec [A.Z.] dès lors que votre compagne pouvait arriver

à tout instant. Confronté à cette invraisemblance, vous déclarez avoir pris un risque, connaissant par

avance la réaction de votre famille, et avancez des considérations religieuses hors de propos (rapport

d’audition – p. 20). Ensuite, vous déclarez que comme elle ne s’était pas présentée à 16 heures, vous

n’imaginiez pas qu’elle arriverait plus tard (ibidem). Le CGRA ne peut se satisfaire de cette réponse, car

il n’est pas vraisemblable, vu les circonstances, que vous n’ayez pas envisagé que votre ex-compagne

arrive plus tard que prévu.

Aussi, le CGRA estime invraisemblable que, vu la possibilité de venue de votre ex-compagne, vous

n’ayez pas fermé votre habitation à clefs. Confronté à cette invraisemblance, vous avancez des

considérations religieuses et fatalistes, qui ne permettent pas d’expliquer cette invraisemblance (rapport

d’audition – p. 20). Après insistance, vous déclarez enfin ne pas avoir pensé à fermer la porte à clefs, ce

qui est hautement invraisemblable vu les circonstances (rapport d’audition – p. 21).

En conclusion des éléments évoqués supra, le CGRA ne peut croire que vous ayez été surpris en train

d’avoir des relations sexuelles avec [A.Z.]. Considérant que vous n’avez pas été surpris par votre ex-
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compagne, le CGRA estime pouvoir remettre en cause les évènements qui s’en sont suivi et les

persécutions familiales dont vous dites avoir été victime.

Pour ces motifs, le Commissariat général ne croit pas à la réalité des persécutions que vous

prétendez avoir connues en raison de votre orientation sexuelle.

Par ailleurs, il ne ressort pas des informations objectives dont dispose le Commissariat général

et dont une copie est jointe au dossier administratif que, à l’heure actuelle, tout homosexuel

puisse se prévaloir d’être persécuté en Côte d’Ivoire du seul fait de son orientation sexuelle.

En effet, il convient d’abord de relever que les relations sexuelles entre personnes de même sexe ne

sont pas pénalisées en Côte d’Ivoire. Seule l’homosexualité pratiquée en public est incriminée par le

Code pénal en son article 360, lequel condamne de manière générale l’outrage public à la pudeur. Il

prévoit que l’emprisonnement est de six mois à deux ans de prison lorsque l’outrage « consiste en un

acte impudique ou contre-nature avec un individu du même sexe », la peine minimale passant ainsi de

trois mois à six mois. Si cette différence peut être perçue comme une discrimination, elle ne constitue

pas une persécution au sens de la convention de Genève. En outre, le code pénal prévoit une amende

de 50.000 à 300.000 francs en cas d’acte commis avec un individu du même sexe au lieu d’une amende

de 50.000 à 500.000 francs, l’amende maximale étant par conséquent moins élevée pour un acte

commis avec un individu du même sexe. Enfin, les sources disponibles ne font état d’aucune poursuite

judiciaire en Côte d’Ivoire du seul fait de relations homosexuelles.

De plus, en 2010 et 2011, plusieurs articles de presse constatent que Abidjan est devenue un pôle

d’attraction pour les LGBT de la sous région. Il existe d’ailleurs plusieurs lieux de rencontres pour

homosexuels et lesbiennes dans la capitale, mais aussi dans d’autres villes. Le pays comporte

également au moins quatre associations qui travaillent ouvertement contre les discriminations à l’égard

des personnes LGBT (Lesbian, Gay, Bisexual, Transgender) et sont actives notamment dans la

sensibilisation autour du SIDA. Si certaines sources dénoncent l’attitude des policiers vis-à-vis des

homosexuels, les grandes ONG ne rapportent pas de violences policières à leur égard. Par contre, de

nombreuses familles demeurent hostiles à l’homosexualité de leurs enfants qui peuvent être rejetés,

comme dans de nombreux pays du monde. Les homosexuels peuvent aussi être victimes de violences

familiales ou sociales. Cependant, les autorités interviennent dans certains cas en faveur des

homosexuels.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater que le contexte socio politique

ivoirien ne témoigne pas, loin s’en faut, d’une violence systématique encouragée ou organisée par

l’Etat.

Les homosexuels ne sont donc pas victimes en Côte d’Ivoire de persécutions dont la gravité atteindrait

un degré tel que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de craindre d’être

persécutée ou encourt un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation sexuelle ou de sa

relation avec un partenaire du même sexe. En l’occurrence, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet

d’aucune mesure particulière de répression dans votre pays d’origine, les faits de persécution allégués à

l’appui de votre demande d’asile ayant été jugés non crédibles, il ne peut être conclu à l’existence d’une

crainte fondée de persécution dans votre chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de

votre relation avec un partenaire de même sexe.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne permettent en

rien d’appuyer le bien fondé de votre demande d’asile. Votre acte de naissance et votre carte d’identité

constituent une preuve de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause

par le CGRA. Votre attestation de travail atteste d’une partie de votre parcours professionnel, lequel

n’est pas non plus remis en cause par le CGRA.

En conclusion de tout ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Par ailleurs, l’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.
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La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, à la suite de la victoire d’Alassane Ouattara à l’élection présidentielle du 28 novembre 2010 et à la

chute de l’ancien président Gbagbo -qui avait refusé sa défaite- le 11 avril 2011, le pays est entré dans

une nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure actuelle, de rébellion. Les forces

armées ont été unifiées sous la bannière des FRCI (Forces républicaines de Côte d’Ivoire) même si

certains éléments armés, non incorporés pour la plupart, restent incontrôlés et contribuent à un

sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers et dans certaines villes où des accrochages

entre ces éléments et la population se produisent encore.

Sur le plan politique, les élections législatives de décembre 2011 se sont déroulées dans le calme, le

principal parti d’opposition le FPI ayant boycotté les élections. Le nouveau parlement présidé par

G.Soro est dominé par le RDR et le PDCI. Un timide dialogue s’est noué entre les nouvelles autorités et

les représentants de l’opposition (FPI, CNRD, LMP) dont les instances fonctionnent normalement.

Certaines de leurs manifestations ont néanmoins été violemment perturbées par des partisans du

nouveau pouvoir.

Un nouveau premier ministre a été désigné, Jeannot Ahoussou-Kouadio du PDCI, le 13 mars 2012 et la

Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) a entamé ses travaux en septembre 2011.

Sur le plan économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, se relève lentement et l’ensemble des services ont repris dans tout le pays y compris dans

les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest durement frappé.

Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez eux y compris à l’Ouest où des tueries avaient été

commises pendant la crise de décembre 2010 à avril 2011. Le HCR participe aux différentes actions de

rapatriement à l’Ouest.mais la tension persiste entre les différentes communautés.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo a été transféré à la Cour pénale internationale siégeant à

la Haye. De nombreux dignitaires de l’ancien régime sont actuellement en détention et d’autres ont été

libérés. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun dirigeant politique ou militaire du camp du

president Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir sanctionne les débordements et autres

exactions commis par ses propres troupes. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont été

créées.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation des articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980). Elle invoque encore l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce et sollicite l’octroi du bénéfice du doute. La partie requérante

invoque les points 196 et 197 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut

de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,

Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères).
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2.4. Elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou

l’octroi du statut de protection subsidiaire au requérant.

3. Documents déposés

3.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante fait parvenir au Conseil, un

article du 25 avril 2010, extrait d’Internet, intitulé « L’homosexualité : un tabou en Côte d’ivoire », ainsi

qu’un article du 10 octobre 2011, extrait d’Internet, intitulé « Côte d’Ivoire : Un homosexuel rossé à

Bassam ».

3.2. Indépendamment de la question de savoir si les documents déposés constituent de nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits

utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie

requérante concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par conséquent,

pris en considération par le Conseil.

4. Les motifs de l’acte attaqué

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire aux motifs que les persécutions alléguées en raison de son orientation

sexuelle ne sont pas établies et qu’il ne ressort pas des informations objectives que tout homosexuel

puisse se prévaloir, en Côte d’Ivoire, d’être persécuté du seul fait de son orientation sexuelle. Les

documents produits au dossier administratif sont, par ailleurs, jugés inopérants.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée

par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la

Convention de Genève) précise que le terme «réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec

raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un

certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et

qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), Guide des procédures et critères, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

5.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. En

constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits

qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées

contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La partie requérante

n’établit par ailleurs pas la réalité des faits de persécution allégués.



CCE X - Page 6

5.4. Il revient cependant au Conseil de s’interroger in fine sur l’existence dans le chef du requérant

d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.5. Le Conseil relève à cet égard qu’en l’occurrence, l’homosexualité du requérant n’est pas remise en

cause par la partie défenderesse.

5.6. Or, la partie requérante déclare craindre des persécutions en raison de son orientation sexuelle.

5.7. La question qui reste à trancher consiste à examiner si l’orientation sexuelle suffit à justifier par elle

seule l'octroi d'une protection internationale à la partie requérante. Autrement dit, les persécutions dont

sont victimes les homosexuels en Côte d’Ivoire atteignent-elles un degré tel que toute personne

homosexuelle et originaire de ce pays, a des raisons de craindre d’être persécutée en Côte d’Ivoire à

cause de sa seule orientation sexuelle ?

5.8. Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté, il y a lieu d’examiner les

conséquences prévisibles du retour du demandeur dans le pays dont il a la nationalité.

5.9. En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux

informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources intergouvernementales ou

gouvernementales. En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté,

au regard des informations disponibles sur son pays.

5.10. Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire

partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection

prévue par l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a

des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique

en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à

savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de

manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci.

5.11. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière du

récit de la partie requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du

groupe en question.

5.12. En l’espèce, les informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse

soulignent que « la Côte d’Ivoire est considérée comme un pays relativement tolérant, où les relations

LGBT [Lesbian, Gay, Bisexual, Transgender] ne figurent pas dans le Code pénal » (dossier

administratif, « Farde bleue – Informations des pays », Subject related briefing-Côte d’Ivoire-LGBT

(Lesbian, Gay, Bisexual, Transgender, daté du 26 avril 2012). La partie requérante dépose, quant à elle,

un article du 25 avril 2010, extrait d’Internet, intitulé « L’homosexualité : un tabou en Côte d’ivoire »,

ainsi qu’un article du 10 octobre 2011, extrait d’Internet, intitulé « Côte d’Ivoire : Un homosexuel rossé à

Bassam ».

5.13. La question se pose dès lors de savoir si les informations recueillies par la partie défenderesse

permettent de conclure à l’existence d’une persécution de groupe à l’encontre des homosexuels en

Côte d’Ivoire.

5.14. L’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui définit le concept de persécution, dispose de

la manière suivante :

« § 2. Les actes considérés comme une persécution au sens de l'article 1 A de la Convention de
Genève doivent :
a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer une
violation des droits fondamentaux de l'homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation
n'est possible en vertu de l'article 15.2 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de
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l'homme et des libertés fondamentales ; ou
b) être une accumulation de diverses mesures, y compris des violations des droits de l'homme, qui
soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière comparable à ce qui est indiqué au
point a).
Les actes de persécution précités peuvent entre autres prendre les formes suivantes :
a) violences physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles ;
b) mesures légales, administratives, de police et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou
mises en œuvre d'une manière discriminatoire ;
c) poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires ;
d) refus d'un recours juridictionnel se traduisant par une sanction disproportionnée ou discriminatoire;
e) poursuites ou sanctions pour refus d'effectuer le service militaire, en particulier en cas de conflit
lorsque le service militaire supposerait de commettre des crimes ou d'accomplir des actes relevant

des clauses d'exclusion visées à l'article 55/2, § 1er ;
f) actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants ».

5.15. En conséquence, il importe de savoir si les actes auxquels le requérant risque d’être exposé en

Côte d’Ivoire sont « suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour

constituer une violation des droits fondamentaux de l'homme » et ainsi être considérés comme une

persécution au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ou s’ils constituent « une

accumulation de diverses mesures […] qui soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une

manière comparable » ; pour en juger, l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que les actes

de persécution précités peuvent entre autres consister en des « mesures légales, administratives, de

police et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises en œuvre d'une manière

discriminatoire » ou des « poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires » ou encore

des « actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ».

5.16. Il ressort des informations figurant au dossier administratif que « les relations sexuelles entre

hommes et entre femmes ne sont pas interdites par le Code pénal ivoirien ; il n’y a pas de poursuites

judiciaires pour des activités [Lesbian, Gay, Bisexual, Transgender] LGBT ». Les informations

soulignent que « bien qu’il n’y ait pas de poursuites judiciaires et que des ONG LGBT travaillent

ouvertement, la tolérance sociale n’est pas toujours très grande. Beaucoup de LGBT se plaignent

d’intimidations familiales et sociales », mais que « la situation de LGBT s’améliore, une collaboration

avec les autorités est possible, l’exclusion sociale diminue » (dossier administratif, « Farde bleue –

Informations des pays », Subject related briefing-Côte d’Ivoire-LGBT (Lesbian, Gay, Bisexual,

Transgender, daté du 26 avril 2012). Le Conseil ne dispose dès lors d’aucun élément lui permettant de

conclure que les homosexuels sont, à l’heure actuelle, victimes en Côte d’Ivoire de persécutions dont la

gravité atteindrait un degré tel que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons

de craindre d’être persécutée en raison de son orientation homosexuelle ou de sa relation avec un

partenaire du même sexe. En l’espèce, dans la mesure où le requérant n’a fait l’objet d’aucune mesure

particulière de répression dans son pays d’origine, les faits de persécution ayant été jugés non

crédibles, il ne peut pas être conclu à l’existence d’une crainte fondée de persécution dans son chef, du

seul fait de son orientation homosexuelle ou de sa relation avec un partenaire du même sexe.

5.17. Concernant les articles annexés à la requête, le Conseil relève que les informations sur lesquelles

se base la partie défenderesse dans la décision querellée pour considérer qu’aucun élément ne permet

d’établir qu’à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être

persécuté du seul fait de son orientation sexuelle en Côte d’Ivoire, datent du mois d’avril 2012 et sont

donc postérieures aux documents fournis par la partie requérante. Par ailleurs, la partie requérante ne

développe aucun argument pertinent relatif à ces documents de nature à modifier le sens du présent

arrêt.

5.18. Quant aux différents documents versés au dossier administratif, ils ont été valablement analysés

par le Commissaire général dans la décision entreprise.

5.19. À propos de la demande d’octroi du bénéfice du doute, le Conseil rappelle que le HCR

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les

éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de

manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibidem, § 204). Le Conseil estime qu’en l’espèce,

ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme il ressort des développements qui

précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.



CCE X - Page 8

5.20. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales visées par la requête ; il considère au contraire que le Commissaire général a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a

établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.21. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié, à l’exception de l’argument qui considère que la sécurité en Côte d’Ivoire reste

instable.

6.3. La partie défenderesse a, quant à elle, déposé au dossier administratif un document intitulé

« Subject related briefing – Côte d’Ivoire – La situation actuelle en Côte d’Ivoire », daté du 21 mars 2012

(dossier administratif, « Farde bleue – Information des pays »).

6.4. Si le Conseil ne conteste pas, à l’examen de ce document, que la situation sécuritaire en Côte

d’Ivoire reste fragile, particulièrement dans la partie ouest du pays, il constate toutefois que « la situation

[…] s’améliore de jour en jour ; il y a une stabilité politique croissante, une relance économique

prudente, un retour de l’administration centrale dans les zones centre, nord et ouest, une reprise des

écoles sur tout le territoire, un retour des réfugiés des pays voisins et un rétablissement des déplacés ».

6.5. Le Conseil rappelle néanmoins que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays, ce à quoi la partie requérante ne procède pas en l’espèce. Si

des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine

de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait

personnellement un risque réel d’être soumise à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants ou qu’elle ferait partie d’un groupe systématiquement exposé à des atteintes graves.

6.6. Dans la mesure où il a déjà jugé que l’homosexualité du requérant est établie mais que les craintes

de persécution invoquées ne le sont pas et qu’il n’y a pas de persécution de groupe à l’encontre des

homosexuels en Côte d’Ivoire, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements et du même motif, qu’il existerait de sérieuses raisons de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.7. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi précitée.



CCE X - Page 9

6.8. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille douze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


